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Une nouvelle 
présentation
Suite au dossier consacré aux 25 ans d’histoire de 
Revue Juive paru dans la dernière édition, notre 
journal fait peau neuve et inaugure une nouvelle 
mise en page. Le graphisme a changé ainsi que la 
structure du journal.Nous sommes désireux de 
concilier modernisation et tradition, nous situant 
ainsi dans l’esprit de la JM Jüdische Medien AG et 
des précédentes maisons d’édition. 

La RJ proposera des articles courts, couvrant l’ac-
tualité nationale et internationale. Le prochain 
numéro devrait également comporter des articles 
de fond sur des sujetsde réflexion. Le dossier central 
rassemblera des articles, des analyses et des 
enquêtes approfondies. La rubrique des services 
figure toujours en fin de journal, avec le Haï, les 
pages « communautés » et le Mazal Tov. En fonction 
du nombre de pages, un dossier spécial culture ainsi 
que d’autres rubriques seront ajoutés. Avec sa nou-
velle présentation, l’édition réaffirme son engage-
ment de préserverl’autonomie d’un journal juif en 
Suisse romande. Depuis sa fondation, le JM Jüdische 
Medien AG souhaite que ce journal soit au service 
du public public : nous sommes persuadés qu’une 
société libre a besoin d’une presse libre. Les commu-
nautés, les institutions et surtout les lecteurs et lec-
trices sont invités à participer à l’élaboration de ce 
journal. N’hésitez pas à utiliser les plateformes de 
commentaires et le courriers des lecteurs. 

L’année 2016 se place sous le signe des 150 ans 
d’égalité des droits pour les Juifs de Suisse. C’est sur 
ce thème que nous plaçons la première parution de 
l’année, qui fait écho au hors-série complet et 
détaillé paru chez JM Jüdischen Medien AG en jan-
vier (disponible par mail : verlag@revue-juive.ch). 
Dans ce hors-série, l’histoire de la communauté 
juive de Suisse et son intégration dans le pays sont 
racontés et analysés ainsi que, plus généralement, 
celles des juifs d’Europe depuis l’Emancipation. 
Dans ce�e édition de la RJ, Peter Abelin nous décrit 
la cérémonie d’anniversaire qui s’est déroulée à 
Berne en présence du conseiller fédéral Johann 
Schneider Amman. Le thème « 150 ans d’égalité des 
droits pour les Juifs de Suisse » accompagnera éga-
lement la RJ au cours des prochaines éditions, avec 
par exemple un sujet consacré à l’émancipation de 
la communauté juive en Suisse romande. Une 
photo de Ruth Dreifus – première femme à avoir 
été élue présidente de la Confédération Helvétique 
– figure à la Une de ce journal. Ruth Dreifus est 
l’une des personnalités juives de Suisse présentées 
dans l’exosition itinérante de la FSCI. Voir page 6. 

Restez quotidiennement informés des Topnews 
en recevant tous les matins notrenewsle�er gra-
tuite. Vous trouverez, de manière concise, les prin-
cipales nouvelles nationales et internationales 
concernant le monde juif. Pour vous abonner, 
suivez le lien : www.tachles.ch/topnews

La prochaine édition de la RJ paraîtra avant la 
fête de Pessach. D’ici là, nous souhaitons à tous 
une bonne lecture et un Pourim Sameah.
LA RÉDACTION
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Un rescapé des a�entats de Paris témoigne 4
Maurice Schobinger a survécu a l’un des a�entats qui ont 
ensanglanté Paris le 13 novembre dernier ; il était invité à s’exprimer 
devant les membres de la loge Edmond Fleg

Claire Chazal et Tony Blair invités du Keren Hayessod 4
L’ancien Premier ministre britannique était interviewé par 
la grande journaliste ; la discussion a porté sur le retour de 
l’antisémitisme et la menace islamiste

Un prestigieux invité à Lausanne 5
Le grand rabbin de France Haïm Korsia était à Lausanne mercredi 
20 janvier pour rencontrer la communauté et aborder un sujet 
délicat : le statut des enfants dont seul le père est juif

150 ans d’émancipation 6
Les festivités entourant le 150e anniversaire de l’obtention par les 
juifs suisses de l’égalité civique ont a�iré un public très nombreux

Patrimoine juif 9
La toute jeune association du Patrimoine juif genevois, emmenée 
par le dynamique Jean Plançon, veut faire davantage connaître la 
richesse du patrimoine juif de la région de Genève

Mort d’un homme généreux 11
Avec le décès de Moise Anidjar, ancien directeur de l’EMS Les berges 
du Léman à Vevey, la communauté juive romande perd un homme 
généreux et a�entionné

Pourim 13
Pour le rabbin Izhak Dayan, la fête que nous nous apprêtons à 
célébrer invite au courage et à l’humilité à la fois

Yom Hashoah 14
Joël Herzog, président du comité d’organisation de Yom Hashoah, 
explique pourquoi il a choisi de placer l’édition 2016 de ce�e 
journée autour du concept « survivre »
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«La communauté de Lausanne 
a toujours manifesté un 
lien particulier avec vos 
prédécesseurs.»
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GENÈVE 

Dévoilement
A l’initiative de Claire Luche�a-
Rentchnik, et en présence de la maire 
de Genève, Esther Alder, du conseiller 
administratif responsable du dépar-
tement des constructions et de l’amé-
nagement, Remy Pagani, des rabbins 
Jacob Tolédano et François Garai, du 
président de la CICAD, Alain Bruno 
Lévy, du vice- président de la CIG 
Laurent Selvi, du président du GIL, 
Alexandre Dembritz, de Joël Herzog, 
président de Yom Hashoa et des Amis 
de Yad Vachem, de beaucoup d’histo-
riens dont Marc Perrenoud, conseiller 
scientifique de la commission Bergier 
et Pierre Flückiger, archiviste canto-
nal, de nombreux enseignants et de 
plusieurs députés, Claire Luche�a a 
salué l’assistance et remercié les auto-
rités de la Ville de Genève et Edmond 
Richemond pour leur présence à l’oc-
casion du dévoilement de la plaque 
commémorative au parc des Cro-
pe�es, le 27 janvier dernier.

LAUSANNE 

Cinéma israélien 
à la CILV
La commission culturelle, présidée 
par Nathalie   Bernheim,  a  organisé, 
dans le cadre du ciné-club de la CILV, 
le  dimanche 7 février dernier au 
centre communautaire,  la projection 
du  Film : « Le voyage du Directeur des 
Ressources Humaines » de Eran Riklis, 
réalisateur israélien ayant déjà plu-
sieurs films à son actif. Une trentaine 
de personnes ont assisté à ce�e pro-
jection qui fut animée par Albert Na-
camuli. Le film a été récompensé par 
le « Prix du Public Festival Internatio-
nal du Film Locarno 2010 »   et a reçu  
cinq « Ophirs du cinéma », prix israé-
liens décernés par l’ « Israel Academy 
of Film and  Television » En résumé, 
rien ne va plus pour le Directeur des 
Ressources Humaines de la plus 
grande boulangerie de Jérusalem : il 
s’est séparé de sa femme, sa fille le 
boude et il est empêtré dans un bou-
lot qu’il déteste. Suite à la mort acci-
dentelle d’une de ses employées, la 
boulangerie est accusée d’inhumanité 
et d’indifférence par un journal local. 
Le DRH est alors envoyé en mission 
pour redorer l’image de l’entreprise. 
C’est le début d’un périple qui l’en-
traine des rues mystiques de Jérusa-
lem vers la glaciale Roumanie, à la re-
cherche du village de Yulla, ce�e 
femme qu’il ne connaissait pas mais 

qu’il apprend petit à petit à admirer. 
A la tête d’un convoi chaotique, entre 
le fils de la défunte, en révolte contre 
tous, un exaspérant journaliste, une 
consule excentrique et un encom-
brant cercueil, le DRH retrouve son 
humanité et sa vraie capacité à s’occu-
per des « ressources humaines » M.E.

Albert Nacamuli présentant le film aux 
spectateurs du ciné-club de la CILV.

LAUSANNE

Un rescapé d’un 
a�entat témoigne
La Loge Edmond Fleg du B’nai Brith 
Lausanne, présidée par Marc Elikan, a 
écouté a�entivement Maurice Scho-
binger lors de sa tenue du 28 janvier 
dernier, au centre communautaire. Ce 
dernier a raconté comment il a croisé 
la mort, à Paris, le 13 novembre 2015. 
Maurice Schobinger s’est trouvé au 
mauvais endroit au mauvais moment. 
Véritable miraculé de la terrasse de 
l’a�entat qui a frappé le café « La  
Belle  Equipe » et causé la mort de 19 
personnes,  il  a  vécu une expérience 
absolument traumatisante. Face à la 
terreur mortifère de l’islamisme radi-
cal, Maurice Schobinger a livré son té-
moignage et transmis un message 
fort. Il a su trouver les mots pour ten-
ter de relater l’inexprimable. Maurice 
a pu transme�re des étincelles d’hu-
manité et d’espoir, malgré la bestiali-
té innommable des djihadistes en 
manque d’actions d’éclat (dans tous 
les sens du terme). Maintenant, Mau-
rice doit se réhabituer au quotidien et 
apprendre à vivre avec ses souvenirs. 
Avec beaucoup d’émotion, le pré-
sident de la Loge remercia vivement 
Maurice pour ce témoignage. M.E.

LAUSANNE

Moment convivial
Le dimanche 7 février, la Loge Edmo-
nd Fleg a organisé, avec la Loge Henri 
Dunant, une  fondue  conviviale dans 
un refuge à Sauvablin, dans les hau-
teurs de Lausanne. Sept sœurs et 
frères genevois ont fait le déplace-
ment, dont le président Armand Laré-

do, et l’ancienne présidente, Hilda Co-
hen, entre autres. Cet après-midi a été 
un beau moment de détente et nous 
espérons pouvoir organiser bientôt 
d’autres rencontres de ce type.

LAUSANNE 

Allumage dans 
les jardins 
Comme de coutume, un allumage 
public de la ‘Hanoukiah, a eu lieu di-
manche 13 décembre dans les jar-
dins de la Synagogue de Lausanne, 
en présence d’une nombreuse assis-
tance constituée de membres de la 
Communauté Israélite de Lausanne 
et d’amis chrétiens. Au programme : 
la prière d’Arvit célébrée à la grande 
Synagogue, l’allumage de la hui-
tième bougie de  la ‘Hanoukiah 
géante, dégustation de beignets et 
vin chaud. Ensuite : des chants et des 
danses et surtout Maoz Tzur inter-
prété par le cor des Alpes, et une ra-
cle�e party au centre communau-
taire. Le rabbin Lionel Elkaim, qui a 
procédé à l’allumage, a donné des 
explications sur la fête.

Le Rabbin Lionel Elkaim pendant 
l’allumage de la ‘hanoukiah géante.

LAUSANNE 

Rôle de la 
femme juive 
Le 10 décembre dernier, le grand rab-
bin Itzhak Dayan, invité à participer à 
une tenue fermée de la Loge Edmond 
Fleg au Centre communautaire de la 
CILV, s’est exprimé sur le statut de la 
femme dans la tradition juive. Il a  
magistralement montré   la com-
plexité  du  sujet et l’importance du 
rôle de la femme juive. Son exposé a 
été étayé par de nombreux exemples 
et anecdotes. Puis le grand rabbin 
Dayan a procédé à l’allumage de la 

‘hanoukiah. Le président Marc Elikan 
l’a vivement remercié pour son inter-
vention. La cérémonie fut suivie du 
verre de l’amitié  et de la fraternité.

LAUSANNE 

36 façons de fêter 
Hanoukkah
Le Gan Chlomo et l’école Marx ont pré-
senté leur spectacle – « 36 façons de fê-
ter Hanoukkah » – et procédé comme à 
l’accoutumée à l’allumage des ‘Hanou-
kiot des enfants en compagnie de 
leurs parents respectifs. La remise des 
cadeaux et la dégustation des soufga-
niots a fait suite à l’allumage. 

Martine Elbaze, directrice du Gan 
Chlomo souhaite une bonne fête de 
‘hanoucah aux éléves et aux parents 
présents lors de l’allumage de la 
‘Hanoukiah, en compagnie de Valérie 
Melloul, Willy Elbaze et Delphine Sebban 
(qui tient sa fille Liz dans les bras).

GENÈVE 

Inoubliable soirée 
La soirée d’Ouverture de Campagne 
2016 du Keren Hayessod s’est dérou-
lée mardi 19 janvier en présence de 
350 personnes à l’hôtel Président 
Wilson. Ce�e année le Keren Hayes-
sod a eu la chance de recevoir l’an-
cien Premier ministre britannique 
Tony Blair. Après l’ouverture de la 
soirée par Igael Suraqui, directeur 
du Keren Hayessod Suisse Romande, 
Avy Lugassy, président de cam-
pagne, a rappelé l’importance du 
travail du Keren Hayessod à travers 
le monde et les enjeux et les dangers 
auxquels sont confrontés Israël et le 
peuple juif. A la suite d’un premier 
plat savoureux concocté par le chef 
étoilé Michel Roth et son équipe, 
Tony Blair s’est d’abord adressé à l’as-
semblée et a ensuite été interviewé 
par  Claire Chazal. Les invités ont re-
trouvé avec plaisir celle qui a présen-
té le Journal télévisé de TF1 pendant 
25 ans et ont été touchés par le cha-
risme et la sympathie de Tony Blair. 
L’interview a porté sur la résurgence 
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Les festivités marquant les « 150 ans de l’égalité des juifs de Suisse » auxquelles 
participait le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann ont a  iré un public très 
nombreux, dimanche 17 janvier à Berne

« Une partie de notre 
identité suisse »
PETER ABELIN

L‘évènement marquant l’anniversaire des 
« 150 ans de l’égalité des juifs de Suisse » a 
connu dimanche 17 janvier un grand succès : 
500 personnes s’entassaient dans la grande 
salle du forum Kornhaus de Berne, tandis 
qu'une centaine d'autres personnes qui sou-
haitaient entrer ont été renvoyées chez elles 
à la demande de la police. « L’empressement a 
été tel aux premiers heures d’ouverture de la 
célébration organisée par la Fédération suisse 
des communautés israélites, que même des 
journalistes accrédités se sont vus refuser 
l’entrée », a rapporté l’Agence Télégraphique 
Suisse (ATS). La publicité donnée à l'événe-
ment dans les médias a très probablement 
contribué à a  irer, au-delà des représentants 
du monde politique, scientifi que,économique 
et culturel, de nombreux Bernois intéressés 
qui ne souhaitaient pas manquer cet événe-
ment culturel gratuit. 

La contribution des juifs à la société suisse
 Un tonnerre d‘applaudissements a retenti 
lorsque le quartet « Expérience du cor Mike 
Maurer » a entonné le « Hevenu Schalom Ale-
chem ». Le conseiller fédéral Johann Schneider-
Ammann a ensuite transmis ses « meilleurs 
vœux » au nom du Conseil fédéral. « La Suisse ne 
serait pas ce qu’elle est sans ses concitoyennes 
et concitoyens juifs », a déclaré le magistrat. Il 

a évoqué d’abord l'apport culturel des juifs au 
pays, un apport qui est « partie intégrante de 
notre identité suisse ». Il a également insisté 
sur la contribution des juifs suisses aux pro-
grès de la science, à la vie politique et entrepre-
neuriale et déclaré que les juifs ont « fortement 
infl uencé notre pays de diff érentes manières ". 
« Celui qui vit les valeurs de notre pays sans se 
poser de questions, ne renonce pas à sa propre 
identité religieuse et culturelle », a-t-il affi  rmé 
à propos de l'intégration. Le conseiller fédéral 
a reconnu qu' historiquement l’intégration 
de la minorité juive ne s'étatit pas faite « sans 
heurts ». D'après lui, cet accès des juifs à l'éga-
lité n'aurait, il y  a 150 ans, « guère pu advenir » 
sans la menace de boyco   commercial venant 
d'Amérique, d'Angleterre, de France et des 
Pays-Bas. Il a également mentionné la question 
de l'aba  age rituel et les temps diffi  ciles de la 
seconde Guerre mondiale afi n de se pencher 
sur les menaces actuelles qui ne « s'arrêtent 

pas aux frontières de notre pays ». Le conseil 
fédéral a pris, fi n 2015, des nouvelles mesures 
pour garantir la sécurité des juifs du pays. Il 
a aussi évoqué la mise en place d'un groupe 
de travail visant à défi nir,  avec les représen-
tants de la communauté juive, « la façon dont 
la protection des citoyens juifs pourrait-être 
améliorée ». Pour conclure, Johann Schneider-
Ammann a tiré un enseignement de l’émanci-
pation des juifs : « L’identité d’un pays n’exige 
pas l'uniformité de tous les citoyens. Ce qui 
est important, c'est est que tous puissent 
considérer ce pays comme leur patrie, sans 

« Nous faisons partie 
intégrante de ce pays et de 
ce� e société. »

Le « Hevenu Schalom 
Alechem » du groupe 
« Expérience de cor» a 
été particulièrement 
applaudi.

Supplément 
Émancipation

Le supplément spécial « 150 ans 
d‘Émancipation » éclaire les tenants et 
les aboutissants de l’égalité politique et 
juridique octroyée aux  juifs de Suisse en 
1866. Le long parcours vers l’émancipation 
et ses conséquences sont racontés et ana-
lysés. Le supplément relate également les 
développements politiques, économiques 
et li  éraires induits par ce  e 
émancipation. Vous 
pouvez le commander 
auprès de :
JM Jüdischen Medien AG, 
B.p. 1852, 8027 Zürich, 
tél. : 044 206 42 00 ou 
par email à l’adresse : 
verlag@tachles.ch.

et li  éraires induits par ce  e 

Les festivités marquant les « 150 ans de l’égalité des juifs de Suisse » auxquelles 
participait le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann ont a  iré un public très 

« Une partie de notre 

a évoqué d’abord l'apport culturel des juifs au 
pays, un apport qui est « partie intégrante de 
notre identité suisse ». Il a également insisté 
sur la contribution des juifs suisses aux pro-
grès de la science, à la vie politique et entrepre-
neuriale et déclaré que les juifs ont « fortement 
infl uencé notre pays de diff érentes manières ". 
« Celui qui vit les valeurs de notre pays sans se 
poser de questions, ne renonce pas à sa propre 
identité religieuse et culturelle », a-t-il affi  rmé 
à propos de l'intégration. Le conseiller fédéral 
a reconnu qu' historiquement l’intégration 
de la minorité juive ne s'étatit pas faite « sans 
heurts ». D'après lui, cet accès des juifs à l'éga-
lité n'aurait, il y  a 150 ans, « guère pu advenir » 
sans la menace de boyco   commercial venant 
d'Amérique, d'Angleterre, de France et des 
Pays-Bas. Il a également mentionné la question 
de l'aba  age rituel et les temps diffi  ciles de la 
seconde Guerre mondiale afi n de se pencher 
sur les menaces actuelles qui ne « s'arrêtent 
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Le 25 novembre 2015, l’association du Patrimoine juif genevois a été officiellement 
fondée lors d’une assemblée constitutive. Ses animateurs souhaitent ardemment 
transmettre leur passion pour l’histoire juive locale

Une association pour 
valoriser le patrimoine juif 
NathaN Kretz

A l’origine de cette belle aventure, il y a la pas-
sion pour l’histoire des Juifs du bassin gene-
vois de deux salariés de la CIG : Jean Plançon, 
responsable du département des cimetières 
et « historien autodidacte », et Anita Halsz, 
responsable des activités culturelles de la 
communauté. Ils réunissent autour d’eux, au 
printemps 2015, une dizaines d’amis liés à la 
communauté juive de Genève désireux de valo-
riser un patrimoine insuffisamment connu de 
leurs concitoyens. 

La nécessité de créer une association indé-
pendante afin de se doter de véritables moyens 
juridiques et financiers est rapidement appa-
rue. L’association du Patrimoine juif gene-
vois, créée le 25 novembre dernier, a vocation 
à « rassembler autour de son projet tous ceux 
qui souhaitent apporter leur contribution ou 
leur soutien à la connaissance, la préservation, 
la valorisation et la transmission d’un patri-
moine qui n’est pas seulement celui des Juifs 
de la région genevoise, mais aussi celui de tous 
les amoureux de culture et d'histoire ». Enrichir 
régulièrement le site, éditer un guide consacré  
au patrimoine et à l’histoire des Juifs de la ré-
gion, lancer une application pour smartphone, 
multiplier les visites, initier de nouvelles re-
cherches et collecter des documents sont les 
principaux projets  de cette association ouverte 
à toutes les bonnes volontés.

Jean Plançon, préside cette association 
qu’il qualifie de « balbutiante ». L’itinéraire 
de ce Français de 51 ans, qui est pour l’heure 
le seul non-juif de l’association, est peu banal 
et mérite d’être brièvement relatée. Issu d’une 
lignée de militaires catholiques et originaire 
de Besançon, il commence sa carrière dans la 
Marine nationale – ce qui l’a mené à participer 
à plusieurs opérations durant le conflit au Li-
ban. Il travaille ensuite à l’aérodrome d’Annecy 
avant d’intégrer la police (française). C’est un 
étonnant changement d’orientation profes-
sionnelle qui le conduit, en 1994, à prendre en 
charge le département des cimetières de la CIG.

La «révélation » du cimetière de Carouge 
La découverte de l’ancien cimetière juif de 
Carouge, qui date de 1788, est pour lui, ainsi 

qu’il l’indique sur son site personnel (www.
jean-plancon.ch), une véritable « révéla-
tion » : l’observation attentive des stèles lui 
fait prendre conscience de la grande richesse 
humaine et historique représentée par ces 
hommes et ces femmes qui ont façonné l’his-
toire de la communauté juive de cette région 
frontalière. Ce solide gaillard dont la passion 
pour l’Histoire ne connaît pas de limites dans 
les domaines d’investigation devient rapide-
ment le spécialiste de l’histoire juive du bassin 
genevois. Il a pu faire connaître la contribution 
juive « plus que substantielle mais injustement 
méconnue » à l’histoire locale grâce aux deux 
volumes (le troisième et dernier, qui évoquera 
la période contemporaine, est en préparation) 

de son « Histoire de la communauté juive de 
Carouge et de Genève » (éditions Slatkine). Il 
est aussi guide touristique spécialisé dans tout 
ce qui se rapporte aux Juifs et au judaïsme.

Il suffit d’écouter quelques minutes Jean 
Plançon ou de faire un tour sur le site internet 
de l’association pour mesurer l’importance du 
patrimoine et des traces d’histoire juifs dans 
le bassin genevois. Citons-en quelques uns  : 
l’université de Genève qui accueillit de nom-
breux intellectuels célèbres d’Europe de l’Est 
et où enseigna Chaïm Weizmann ; le cimetière 
deux fois centenaires de Carouge ; le cimeti-
ère, sis à cheval entre la France et la Suisse, de 
Veyrier par où bien des juifs passèrent clan-
destinement pendant la guerre ; les sites des 
synagogues disparues, les traces de l’ancien 
cancel, le ghetto juif du Moyen-Âge ; la gran-
de synagogue Beith-Yaacov datant de 1859 ; les 
quartiers d’installation des différentes vagues 
migratoires ; les réalisations genevoises du 
grand architecte Julien Flegenheimer, cousin 
d’Edmond Fleg. La création de l’association 
du Patrimoine juif genevois permettra à tous, 
Juifs ou non, Suisses ou non, de mieux connaî-
tre l’originalité de l’histoire juive de ce coin 
d’Europe. La connaissance de l’Histoire don-
ne, on le sait, une profondeur au présent et de 
précieux outils pour bâtir l’avenir. « L’homme 
de l’avenir est celui qui aura la mémoire la plus 
longue », disait le grand Nietzsche. l
Informations et contact: 
www.patrimoinejuifgenevois.ch 

Le cimetière juif de 
Carouge fut créé en 
1788, alors que la ville 
était sous dépendance 
du royaume de 
Sardaigne.

«La contribution 
juive à l'histoire 
locale est 
injustement 
méconnue.» 
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Le sens caché de la fête
« Oui ! Je me lèverai contre eux, dit le D.ieu des 
Armées, et Je détruirai de Babylone, le nom et la 
trace, la postérité et la descendance"(Isaïe 14,22).  
Babylone avait été un empire puissant. A sa tête, 
l’empereur Nabuchodonosor se prenait pour un 
dieu. Dans son orgueil il avait abaissé Israël et 
réduit le Temple en cendres. Le prophète Isaïe 
avait prévu l’ascension et la chute du tyran, chute 
à la dimension de la grandeur de Babylone.

Le Talmud (Meguila 10b) situe à Pourim la fin 
définitive de cet empire : « Rabbi Yoh’anan expli-
quait ainsi le verset (cité plus haut)  :
- le nom, c’est l’écriture,
- la trace, c’est la langue,
- le fils, c’est la royauté,
- la descendance, c’est la reine Vachti.»

De Babylone, il ne restera rien, sa civilisation 
caractérisée par l’écriture et la langue sera sup-
plantée par l’écriture et la langue des Perses. Le fils 
de Nabuchodonosor devra renoncer à la royauté.

Il restait pourtant une trace, c’était Vachti ; elle 
était la petite fille de Nabuchodonosor et elle 
devint l’épouse d’Assuérus, roi des Perses. Nabu-
chodonosor était ainsi perpétué.

De plus, Assuérus lui-même parachevait l’œuvre 
de Nabuchodonosor : ce dernier avait détruit le 

Temple. Mais les Prophètes d’Israël avaient 
annoncé que cette destruction ne serait que provi-
soire, et qu’au bout de soixante-dix ans, il serait 
reconstruit. Les sages qui conseillaient Assuérus 
s’étaient adonnés à maints calculs et étaient arrivés 
à la conclusion que les soixante-dix ans étaient pas-
sés et le Temple n’étant toujours pas rétabli, le 
peuple juif  exilé était donc sans espoir de retour.

C’était le fameux festin d’Assuérus dont parle la 
Meguila ; c’était une fête en l’honneur de la vic-
toire définitive sur la civilisation d’Israël. Il mar-
qua sa victoire en humiliant davantage encore les 
juifs. Il les invita à participer à la fête et les servit 
dans des ustensiles dérobés au Temple de Jérusa-
lem. « Celui qui siège dans les cieux s’amuse » 
(Psaumes 2,4).

D.ieu, à qui rien n’échappe, décida de choisir ce 
jour-là pour mettre fin à toute l’entreprise de 
Nabuchodonosor.

En effet, c’est ce jour que, par un heureux 
concours de circonstances raconté dans le livre 
d’Esther, Vachti est destituée et remplacée par une 
représentante du peuple qu’il a persécuté et 
méprisé : une juive, Esther.

Finalement, après bien des péripéties, Mardo-
ché lui-même, haut dignitaire juif, grand maître 

en Israël, devint conseiller du roi. Il oeuvra pour le 
retour du peuple juif à la Torah. Une génération 
plus tard, le Temple de Jérusalem était reconstruit.

Rabbi Yoh’anan dévoile ici le sens véritable de 
la fête de Pourim : la victoire sur Babylone et 
Nabuchodonosor.

Cette victoire a aussi une dimension spirituelle. 
A Pourim, chacun se déguise, laissant tomber 
ainsi ses fiers habits, et renonçant à la noble appa-
rence que procurent certaines tenues vestimen-
taires. On se laisse également griser par les 
boissons, pareil à un misérable ivrogne qui ne 
nourrit sur sa vie ni espoirs ni illusions.

Bref, Pourim est une leçon d’humilité, cette 
humilité qui caractérise le juif dans sa relation 
avec le Très-Haut, aux antipodes de l’attitude 
orgueilleuse de Nabuchodonosor qui disait en 
son cœur : « Je monterai au ciel ; au-dessus des 
étoiles de D.ieu, j’érigerai mon trône » (Isaïe 14,13).

Mais la véritable leçon est donnée par Mardo-
chée. Son attitude est fière, son caractère indomp-
table, son courage plein de noblesse. Il ne courbe 
pas l’échine devant Haman. Il manifeste sa fidélité 
à D.ieu et à Sa Torah.

Il a su soumettre l’orgueil au service de D.ieu
Rav DR. Izhak DaYaN, GRaND-RabbIN De la CIG



CONDITIONS D‘INSERTION

1.    Champ d’application 
Les présentes conditions d’insertion règlent les relations contractuelles 
entre l’annonceur ou l’agent publicitaire mandaté par lui (ci-après „annon-
ceur“) et Jüdische Medien AG (ci-après „éditeur“), pour autant qu’aucune
autre disposition n’ait été stipulée par écrit. 

2.    Prix  
Concernant la publication d’annonces, les tarifs d’insertion établis par 
l’éditeur s’appliquent. Les éventuels changements des tarifs d’insertion 
s’appliquent également aux ordres et contrats en cours.

3.    Conventions de rabais  
Les tarifs d’annonces prévoient l’octroi de rabais lorsque l’annonceur 
s’engage pour une certaine période à consommer un volume d’annonces 
donné en francs.
Si pendant la période convenue, le volume d’annonces consommé est 
supérieur au volume convenu, un rabais rétroactif correspondant au 
volume effectivement consommé sera accordé en fin de contrat. Si pen-
dant la période convenue le volume consommé est inférieur au contrat 
d’espace conclu, un rappel de rabais sera perçu.
Les annonces qui paraissent sans modification de sujet à des dates 
prévues d’avance (ordres de répétition) peuvent bénéficier dans certains 
cas d’un rabais de répétition. Un rabais plus élevé est accordé rétroacti-
vement pour autant que l’ordre de répétition soit renouvelé aux
mêmes conditions, avant parution de la dernière annonce et que cet 
ordre atteigne ainsi une échelle de rabais supérieure.
Les conventions de rabais ne sont valables que pour les insertions d’une 
seule firme. Pour les contrats holding, c’est le règlement de la Société 
suisse de presse/SSP qui fait foi.

4.    Droit de l’éditeur
L’éditeur a le droit d’exiger des modifications du contenu des annonces 
ou de les refuser sans être tenu d’en indiquer les raisons.
L’éditeur peut, pour des raisons techniques et sans en avertir préala-
blement l’annonceur, avancer ou retarder d’une édition la publication 
d’annonces avec des dates prescrites, pour autant que le contenu 
n’exige pas absolument la parution à un jour déterminé.

L’éditeur peut faire figurer la mention „publicité“ sur l’annonce, afin de la 
distinguer de la partie rédactionnelle.
L’éditeur ne tient compte des prescriptions de placement que contre 
paiement du supplément de placement prévu dans le tarif d’insertion 
et que si l’emplacement demandé est encore disponible. Les désirs de 
l’annonceur quant à un emplacement préférentiel (sans supplément)
ne peuvent être acceptés que sans engagement.

5.    Epreuves 
Des épreuves peuvent être livrées sur commande pour autant que le 
matériel d’impressions parvienne au moins une semaine avant le délai 
de remise.
Les annonces sont publiées en principe dans les éditions stipulées, 
même si le bon à tirer n’a pas encore été retourné.

6.    Matériel d’impression 
Sans disposition contraire, l’éditeur n’a pas l’obligation d’archiver ou de 
restituer le matériel d’impression transmis par voie digitale ou tradition-
nelle ( dessins, films, photos, etc.). 

7.    Conditions de paiement 
Sauf disposition contraire, les factures doivent être payées à 30 jours 
sans escompte. Les prix sont nets, TVA en sus. Les frais de rappels 
seront facturés.
En cas de poursuite, concordat ou de faillite, les rabais et autres com-
missions d’intermédiaire tombent.. 

8.    Résiliation anticipée d’un contrat 
Si, en cours de contrat, le journal cesse de paraître, l‘éditeur est 
libérée de ses obligations contractuelles et ne peut être astreinte à un 
dédommagement.
L’annonceur est tenu de payer les insertions déjà parues.
Il ne sera pas perçu de rappel de rabais. Un rabais rétroactif sera ac-
cordé pour autant qu’au moment de la résiliation du contrat une échelle 
supérieure de rabais ait été atteinte.

9.    Parution défectueuse, non-parution 
Les réclamations pour des parutions défectueuses ou des non-parutions 
doivent être faites par écrit auprès de l‘éditeur dans les 10 jours après 
parution.
Une parution défectueuse altérant notablement le sens ou l’effet de l’an-
nonce ainsi qu’une insertion qui n’a pas paru à une date ferme convenue, 
donnent lieu à une compensation sous forme d’espace publicitaire.
Les ordres mal transmis par voie digitale à l’éditeur, les erreurs dues à 
la traduction de documents en langues étrangères, la parution différée 
d’une annonce (voir chiffre 4.2.), les prescriptions d’emplacement non 
observées, les documents inadaptés, les différences de repérage
et les variations de couleurs à l’intérieur de la zone de tolérance accepta-
ble, les variations dans les règles typographiques, l’absence de codes 
d’identification ne donnent pas lieu aux prétentions précitées.
Toutes prétentions autres que celles stipulées au chiffre 9.2. pour paru-
tion défectueuse, non-parution ou toutes autres raisons sont exclues. 

10.    Responsabilité quant au contenu des annonces 
L’annonceur est responsable du contenu de l’annonce. Il s’engage vis-à-
vis de l’éditeur à respecter les dispositions légales et les prescriptions 
des associations de la branche. Il libère l’éditeur, ainsi que les organes et 
auxiliaires de toutes prétentions d’autrui. Il est en tout cas dans l’obliga-
tion de prendre en charge tous les frais judiciaires et extra-judiciaires en 
rapport avec des exigences d’autrui ou avec d’autres procédures.

11.    Droit de réponse 
Selon l’article 28g ss du Code civil, toutes personnes étant directement 
touchées dans leur personnalité par des faits qui les concernent ont 
le droit de demander un droit de réponse. L’éditeur seul ou le tribunal 
décide de l’acceptation de cette réponse par un tiers. Dans les deux 
cas, le mandant de ces affirmations doit supporter les frais occasionnés 
par l’exercice du droit de réponse. 

12.    Droit applicable, for
Le contrat d’insertion est régi exclusivement par le droit suisse.
Le for exclusif est Zurich.
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